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Convention pluri annuelle d’objectifs et de moyens pour 2023 et 2024 

Versement d’une subvention de plus de 23 000 € 

 

Festival d’Arvor 

Entre les soussignés  
 
D’une part, la Ville de Vannes, représentée M. David ROBO, Maire, agissant en cette qualité en vertu de la délibération 
du Conseil municipal du 6 février 2023 prise en application de l’article L2122-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, 
domiciliée à Hôtel de Ville – BP 509 – 56019 VANNES CEDEX 
 
N° de SIRET : 215602608 00014 
Ci-après dénommée la Ville de Vannes, 
 
Et 
 
D’autre part, l’association Festival d’Arvor représentée par Madame Mélanie LE PLAIN et Monsieur Alex KERVADEC, 
co-présidents de l’association, agissant au nom et pour le compte de celle-ci en vertu des statuts de l’association 
dénommée ci-dessus, 
dont le siège social est domicilié à la Maison des associations 31, rue Guillaume Le Bartz – 56 000 VANNES 
 
N° de SIRET : 91018442300010 
Ci-après dénommée l’association. 
 
Vu la loi du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec l’Administration, art. 9-1 et 10, 
 
Vu le décret du 6 juin 2001 pris pour l’application de la loi précitée, 

 
Il est arrêté et convenu ce qui suit : 

 
PREAMBULE 
 
L'association Festival d’Arvor est née de la volonté d’acteurs majeurs de la culture bretonne de se rencontrer et 
d’associer leurs forces et leur savoir-faire dans le but de réaliser du rendez-vous de la mi-août un évènement majeur 
en Bretagne. 
 
Le bagad de Vannes, le cercle celtique de Vannes, les confédérations Kenleur et Sonerion, leurs fédérations 
départementales, Emglev Bro Gwened sont autant d’associations qui constituent désormais l’épine dorsale de cette 
structure associative qui travaille à la programmation et la logistique du Festival d’Arvor. 
 
ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 
 
1) L’association Festival d’Arvor s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à organiser le Festival d’Arvor aux 
mois d’août 2023 et 2024 en respectant les objectifs définis dans ses statuts et à mettre en œuvre, à cette fin, tous les 
moyens nécessaires à la bonne exécution des objectifs arrêtés. 
 
2) pour sa part, la Ville de Vannes s’engage à soutenir financièrement la réalisation de ces objectifs au moyen du 
versement d’une subvention de fonctionnement et par la mise à disposition de moyens logistiques. Elle nomme trois 
représentants pour siéger au conseil d’administration de l’association. 
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ARTICLE 2 – DUREE ET RECONDUCTION 
 
Cette convention est établie pour les années 2023 et 2024. 
 
ARTICLE 3 – MONTANT DE LA SUBVENTION ATTRIBUEE 
 
Pour chaque exercice, la subvention annuelle versée à l’association s’élève à la somme de 110 000 € versée après le 
vote de la délibération du Conseil Municipal relative aux subventions. 
 
Obligations comptables de l’Association Festival d’Arvor 
 
L’association s’engage à transmettre avant le 31 décembre de l’année N : 

- le compte de résultat et le bilan comptable, mêmes provisoires de l’année écoulée N, signés par les 
coprésidents ou toute personne habilitée, 
- le rapport d’activités de l’année écoulée N. 

 
ARTICLE 4 - OBLIGATIONS DU FESTIVAL D’ARVOR 
 

 L’association Festival d’Arvor s’engage à organiser l’évènement « Festival d’Arvor » qui se tiendra aux mois 
d’août 2023 et 2024 dans le respect des objectifs définis dans ses statuts :  

- promouvoir et développer les arts et traditions populaires de Bretagne, la langue et la culture 
bretonnes, tout particulièrement du pays d’Arvor,  

- contribuer à affirmer l'image culturelle de la Bretagne en s'inscrivant dans la vie artistique 
contemporaine régionale, nationale et internationale,  

- susciter et soutenir la création artistique en Bretagne,  
- transmettre, par tout moyen, l’héritage culturel du pays d’Arvor aux nouvelles générations,  
- produire et/ou éditer et/ou diffuser et/ou promouvoir des œuvres de l'esprit, sans distinction de 

genre, de forme d'expression, de mérite ou de destination, en lien avec la culture bretonne, 
celtique ou les musiques du monde,  

- favoriser les échanges culturels,  
- réaliser toutes prestations de service ou vente de produits en rapport avec une ou plusieurs des 

activités précitées. 
 

 L’association s’engage, en concertation avec les services de la Ville de Vannes concernés, à proposer une 
programmation présentée et validée, qui prévoit entre autre : 

- l’organisation de concerts et spectacles dans des lieux emblématiques de la Ville, 
- la mise en place d’une grande scène sur le port, 
- la production de spectacles professionnels, afin de soutenir la création artistique, 
- la production de spectacles amateurs, afin de soutenir les groupes amateurs,  
- des activités de médiation à destination des publics de quartiers et des publics éloignés, 

notamment en direction des enfants dans le cadre de l’ambition d’Education Artistique et 
Culturelle portée par la Ville de Vannes. 

 
A ce titre, pour chaque spectacle, une vingtaine de places sera réservée gratuitement à destination des publics 
de quartier, des enfants et des jeunes. Elles seront remises aux bénéficiaires par l’intermédiaire des centres 
sociaux, Maisons de Quartier et autres structures municipales d’animation et de loisirs. 
 
Toutefois en 2024, dans le cas où des modifications de programmation auraient lieu pour l’organisation du 
Festival d’Arvor du fait des dégradations des conditions d’organisation des manifestations culturelles pendant 
la période des jeux Olympiques et des jeux paralympiques de Paris, il conviendra de prévoir un avenant à la 
présente convention. 

 

 L’association adoptera dans la mise en œuvre de sa programmation des démarches et dispositifs qui prennent 
en compte les enjeux de développement durable. 
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 L’association mettra en place un dispositif de prévention et de signalement des violences sexistes et sexuelles. 
 
ARTICLE 5 – OBLIGATIONS DE LA VILLE DE VANNES 
 
La Ville de Vannes s’engage à mettre à disposition du Festival d’Arvor les moyens de fonctionnement suivants :  
 

 Moyens financiers 
Versement d’une subvention annuelle de 110 000 € ainsi que mentionné à l’article 3 de la présente convention.  
 
Exercice 2023 : versement d’une somme 90 000 € au titre de l’exercice, et versement d’une avance de 20 000 € sur la 
subvention de 2024. 
 
Exercice 2024 : versement d’une somme de 90 000 € pour solde au titre de l’exercice. 
  

 Lieux municipaux  
À la demande de l’association et sous réserve des disponibilités, mise à disposition à titre gratuit pour les besoins du 
Festival de lieux municipaux, notamment au Palais des Arts et des Congrès, à préciser pendant les réunions techniques 
de coordination. 
 

 Personnel et matériel  
Un Comité Technique de Coordination est créé. Il est notamment composé des membres du bureau de l’association 
et d’un cadre de la Ville de Vannes. 
 
A la demande des services de la Ville de Vannes ou de ce Comité Technique de Coordination, des réunions de 
coordination avec les services municipaux, les services de l’Etat concernés et les services de sécurité devront se tenir 
en amont de l’évènement pour préciser les besoins logistiques et l’organisation technique et pratique de la 
manifestation.  
 
La Ville de Vannes désigne un chargé de production dont les attributions sont complémentaires de celles de plusieurs 
autres professionnels missionnés pour la mise en œuvre opérationnelle du projet dans un esprit d’économie et 
développement durable. 
 

 Communication  
Promotion des manifestations organisées dans le cadre du Festival d’Arvor. 
 
ARTICLE 6 – MENTION DU SOUTIEN DU PARTENAIRE FINANCEUR 
 
L’association s’engage à faire mention de façon privilégiée de la participation du partenaire financeur Ville de Vannes 
sur les supports de communication et dans les relations avec les tiers relatifs aux activités prévues dans la convention. 
 
ARTICLE 7 - CONTROLE DE LA VILLE DE VANNES 
 
L’association s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la Ville de Vannes de la réalisation de l’objectif 
notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre document dont la production serait jugée 
utile. 
 
Des réunions de bilan avec évaluation et retours d’expérience devront être mises en place en fin d’année pour 
préparer l’évènement suivant. 
 
ARTICLE 8 – SANCTIONS 
 
En cas d’inexécution, de modification substantielle ou en cas de retards significatifs des conditions d’exécution de la 
présente convention par l’association, sans l’accord écrit de la Ville de Vannes, celle-ci peut exiger le reversement de 
tout ou partie des sommes versées au titre de la présente convention, après examen des justificatifs présentés par 
l’Association et avoir préalablement entendu ses représentants. 
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La Ville de Vannes informe l’association par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
ARTICLE 9 – AVENANT 
 
Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention définie d’un commun 
accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 
 
Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci ne puissent conduire à remettre en cause 
les objectifs généraux définis à l’article 1er. 
 
ARTICLE 10– LITIGES 
 
En cas de litiges, les parties s’engagent à rechercher un règlement amiable. A défaut elles s’accordent pour dire que le 
tribunal administratif de Rennes est compétent pour régler le différend. 
 
ARTICLE 11 – RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra 
être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à l’expiration d’un délai de trois mois suivant l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 
 
La convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’association. 
 
Fait à Vannes, le  
En trois exemplaires 
 

Pour la Ville de Vannes, Pour le Festival d’Arvor, 
Le Maire, Les co- présidents , 

 
David ROBO 

 
Alex KERVADEC           Mélanie LE PLAIN 

 


